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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Mines antipersonnel : 
10 ans après l’entrée en vigueur du Traité d’interdiction, 
les victimes sont négligées
Lyon, le 27 février 2009. Le 1er mars 2009 marquera les 10 ans de l’entrée en vigueur du Traité d’Ottawa d’interdiction des mines antipersonnel. Cet anniversaire intervient alors que Handicap International s’inquiète depuis de nombreuses années de l’insuffisance des fonds alloués à l’assistance aux victimes et du retard pris par les opérations de déminage dans de trop nombreux pays. L’association, qui considère que les montants dédiés ne sont pas à la hauteur des problèmes posés par les mines, appelle les Etats à assumer leurs responsabilités. 
Le dernier rapport de l’Observatoire des mines, publié en novembre 2008 confirmait un constat très préoccupant dressé depuis de nombreuses années par Handicap International : les montants dédiés à l’assistance aux victimes représentent un pourcentage minime des fonds dédiés à l’action contre les mines (entre 1 et 2% selon les années) et ne suffisent pas à assurer la prise en charge correcte des victimes. Selon le rapport, 5 426 nouvelles victimes de mines et de restes explosifs de guerre ont été officiellement dénombrées (sachant qu’il est impossible de recenser toutes les victimes) entre mai 2007 et mai 2008; 71% de ces victimes sont des civils. Le nombre total des personnes ayant survécu à un accident par mines est de plus de 500 000. 

Alertée par cette insuffisance « chronique », Handicap International, engagée sur le terrain dans des programmes d’assistance aux victimes, s’alarme. Selon Jean-Baptiste Richardier, directeur général de Handicap International, «bien que l’application du Traité d’Ottawa ait permis une baisse importante du nombre d’accidents par mines, le problème n’est pas réglé pour autant. Il subsiste des centaines de milliers de personnes mutilées par les mines à travers le monde qui ont besoin d’une assistance à vie. Elles ont besoin d’un accès aux soins, de réinsertion socio-économique. Leurs familles et leurs communautés doivent également être soutenues.» 
Par ailleurs, les mines antipersonnel et les restes explosifs de guerre continuent de polluer 96 Etats et 8 territoires. En 2008, quinze Etats parties ont demandé une extension de leur délai de déminage estimant qu’ils ne parviendraient pas à dépolluer leur territoire d’ici fin 2009. Pour Handicap International, les populations privées de l’accès à leurs terres doivent être également considérées comme des victimes, car elles seront les premières impactées par un retard du déminage de leur pays (risques d’accidents, impossibilité de cultiver). 

Les 15es Pyramides de chaussures, organisées le 26 septembre prochain par Handicap International dans une quarantaine de villes françaises, seront l’occasion pour l’association de rappeler les Etats signataires et non signataires à leurs responsabilités notamment vis-à-vis des victimes. 

Dix ans après l’entrée en vigueur du traité d’Ottawa, 158 Etats ont signé le Traité d’interdiction des mines antipersonnel qui est devenu une norme internationale incontournable. En 2007, seuls 2 Etats (la Russie et la Birmanie) ont utilisé ces armes, contre 16 en 1999. Par ailleurs, la production a largement diminué ; seuls 13 pays (sur 51 en 1997) déclarent être encore en mesure de produire des mines antipersonnel. En outre, 37 pays, dont les Etats-Unis, la Chine, la Russie ou encore Israël refusent toujours de signer le traité. 
Plus d’informations sur : www.handicap-international.fr
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